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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 Le projet d’établissement transmis ne 
fait pas mention d’une consultation au 
préalable du CVS ou autre forme de 
participation, comme mentionné par les 
dispositions de l’article L. 311-8 du 
CASF. 

Pre 1 Mentionner les dates de 
présentation et de validation du 
projet d'établissement par le 
CVS et transmettre le projet 
d’établissement ainsi modifié.  

Si celui-ci n'a pas été présenté 
au CVS, l'inscrire à l'ordre du jour 
du prochain CVS. 

1 mois  

 

 

 

Au prochain 
CVS 

E.2 L’EHPAD ne dispose pas de règlement 
de fonctionnement, conformément aux 
dispositions des articles R. 311-33 à R. 
311-37-1 du CASF. 

Pre 2 Rédiger un règlement de 
fonctionnement. 

6 mois 

Levée 

E.3 Le temps de travail en équivalent temps 
plein du médecin coordonnateur n’est 
pas conforme au temps de travail 
règlementaire prévu par les 
dispositions de l’article D. 312 -156 du 
CASF. 

Pre 3 Réviser le temps de travail du 
médecin coordonnateur, afin de 
l’adapter au nombre de résidents 
de l’établissement. 

6 mois 

E.4 Le MEDEC n’est pas titulaire d’un des 
diplômes requis par les dispositions de 
l’article D. 312-157 du CASF. 

Pre 4 Inscrire dans les meilleurs délais 
le médecin coordonnateur à une 
formation lui permettant de 
disposer du niveau de 
qualification réglementairement 
prévu et transmettre tout 
document attestant de cette 
inscription. 

3 mois 

Levée 

L’établissement 
communique un 

DIU de médecine 
de la personne 

âgée, et en 2024, 
le MEDEC sera 

inscrit dans le DIU 
Coordination en 

Gériatrie  

E.5 Il n'existe pas de plan d'actions portant 
sur la maîtrise des risques et 
l'amélioration continue de la qualité de 
la prise en charge, contrevenant ainsi 
aux dispositions de l'article D. 312-158-
12° du CASF. 

Pre 5 Mettre en place un plan d'action, 
ainsi que la procédure de suivi de 
celui-ci, et les transmettre à 
l’ARS. 

3 mois 
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E.6 Des postes d’aides-soignantes, qui 
nécessitent d’être diplômés, sont 
occupés par des AVS, ce qui 
contrevient aux dispositions de l’article 
L. 312-1 II du CASF. 

Pre 6 Apporter des éléments de preuve 
quant à une validation des acquis 
d'expérience en cours pour les 
agents, ou une inscription dans 
un cursus diplômant. 

1 mois 

     

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise en 

œuvre 

R.1 L’astreinte de direction n’est pas 
formalisée. 

Rec 1 Formaliser les modalités 
d'astreintes par une procédure, 
la communiquer à l’ARS et la 
porter à l’attention du personnel. 

3 mois 

R.2 Les procédures gestion du risque ne 
sont pas datées, ne permettant pas de 
savoir de quand datent les dernières 
mises à jour. 

Rec 2 Indiquer les dernières dates de 
mise à jour sur chaque 
procédure et les communiquer à 
l’ARS. 

1 mois 

Levée 

R.3 L'EHPAD n'organise pas de retours 
d'expérience (RETEX) formalisés. 

Rec 3 Organiser des RETEX afin 
d’éviter que des évènements 
indésirables ne se reproduisent 
dans une démarche 
d’amélioration continue de la 
qualité.    

3 mois 

Levée 

R.4 Les fichiers des intérimaires ne 
précisent pas, pour chacun d’entre eux, 
leur fonction. 

Rec 4 Communiquer les fichiers des 

intérimaires précisant, pour 
chacun d’entre eux, leur fonction. 

1 mois 

Levée 

R.5 Il existe une différence dans les 
déclarations de l’établissement au 
niveau du nombre d’AS/AMP. 

Rec 5 Expliquer cette différence 1 mois 

Levée 

R.6 Il existe une différence entre le nombre 
d’ASH déclaré par l’établissement dans 
le questionnaire RH et le nombre d’ASH 
déclaré par l’établissement dans le 
tableau récapitulatif RH. 

Rec 6 
Expliquer cette différence 1 mois 

Levée 

R.7 Une ASH figurant dans le planning du 
mois de novembre 2023 ne se retrouve, 
au jour du contrôle (27/11/2023), ni 
dans le tableau des intérimaires, ni 
dans le tableau récapitulatif RH. 

Rec 7 
Expliquer cette situation 1 mois 

Levée 
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R.8 L’établissement ne communique pas un 
plan de formation précisant les 
formations planifiées, les prestataires 
(interne/ externe) ni quelles formations 
ont été réalisées et par quels agents. 

Rec 8 Transmettre un plan de 

formation comprenant 
l’ensemble des formations 
planifiées pour 2022 et précisant 
celles qui ont eu lieu, à quelle 
date, avec quels participants et 
par quels prestataires (externes 
ou en interne). 

3 mois 
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